
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le SFCD saisit le Comité Consultatif d’Ethique sur la Loi Santé 
 

Parce que la santé n’est pas un commerce. 

Parce que les conséquences du lien environnement santé ne peuvent plus être niées. 

Parce que l’argent ne doit pas SEUL gouverner notre santé. 

 

Le SFCD, à la veille de la reprise des débats au Sénat sur le projet de loi de modernisation de 

notre système de santé, souhaite une prise de conscience du gouvernement sur la 

catastrophe annoncée : les soins ne sont pas du business côté en bourse. 

Remettre au centre des enjeux le patient et les valeurs éthiques des professionnels de soin 

dans notre pays est capital et impératif.  

 

Le SFCD a saisi le Comité Consultatif National d’Ethique afin d’avoir son avis sur ce texte. 

Réuni en commission le 17 septembre, ce dernier se prononcera sur sa compétence. 

 

Le SFCD continue ses actions pour préserver notre modèle d’accès aux soins et la liberté de 

nos patients. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
A PROPOS DU SFCD 
Créé en 1935, le SFCD est le plus ancien syndicat de la profession dentaire et est aujourd’hui  le seul syndicat 
national féminin de France. Composé de femmes en exercice et bénévoles, le SFCD a toujours pour objectif de 
veiller aux intérêts des professionnels et plus particulièrement ceux des femmes en centrant sa réflexion sur le 
patient, dans l’intérêt général et le long terme. Le SFCD est présidé par le Docteur Patricia Hueber-Tardot. 

 

Le 13 septembre 2015 

Contact : Dr Nathalie Delphin 
06 11 69 16 06 
E mail : nathalie.delphin@sfcd.fr 
Site Internet : www.sfcd.fr 
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